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Cette publication s’adresse à toute 
personne côtoyant une personne 
âgée ou handicapée. 
Que vous soyez un membre de sa famille, employé du milieu de 
la santé ou d’une institution bancaire, bénévole, aide à domicile, 
policier ou partenaire du milieu communautaire.

Qu’est-ce que l’exploitation ?
L’exploitation, c’est profiter de l’état de vulnérabilité d’une  
personne âgée ou handicapée pour la priver de ses droits.

Cette personne peut être vulnérable sur le plan physique, 
psychologique, social, économique ou culturel.

Au Québec, l’exploitation des personnes âgées et  
des personnes handicapées est interdite en vertu de 
l’article 48 de la Charte des droits et libertés de la personne.

Exemples d’exploitation financière
• On accède à la carte de crédit ou de débit de la victime  

pour effectuer des dépenses qui ne la concernent pas.

• On oblige la victime à payer pour des services qu’elle ne  
reçoit pas.

Exemples d’abus physiques ou psychologiques  
associés à l’exploitation
• On isole la victime en l’empêchant de recevoir des visites  

ou de communiquer avec ses proches.

• On empêche la victime de recevoir les services médicaux  
appropriés à sa condition.



Comment puis-je reconnaitre  
une situation d’exploitation ?
Très souvent, l’exploitation prend la forme d’un abus financier.  
Il s’agit d’ailleurs de la situation la plus couramment dénoncée 
à la Commission.

La personne à l’origine de l’exploitation peut être un membre de 
la famille ou toute autre personne de l’entourage de la victime.

L’exploitation financière peut engendrer une détresse psychologique 
et être combinée à des abus physiques.

Qu’est-ce qu’une personne vulnérable ?
Même si elle est légalement apte à défendre ses droits et 
à protéger ses intérêts, une personne vulnérable n’est pas 
en mesure de le faire. La combinaison de certains éléments 
permet d’établir si une personne est vulnérable : 

• dépendance vis-à-vis d’une autre personne pour assurer ses 
besoins de base (ex.: manger, se laver ou se soigner);

• âge avancé;

• maladie physique ou psychologique;

• perte d’autonomie;

• pertes cognitives associées au vieillissement;

• isolement;

• décès du conjoint;

• analphabétisme;

• peur des représailles.



Que faisons-nous quand un cas d’exploitation  
est porté à notre attention ?
• Nous évaluons d’abord si la situation relève de notre compétence 

et déterminons si nous devons faire enquête.

• Si nous ne pouvons pas faire enquête, nous nous faisons un devoir 
de vous diriger vers une ressource adaptée à votre situation.

• Si nous décidons de faire enquête, nous interrogeons des témoins 
et recueillons des documents de preuve.

• Dans certaines situations, nous pouvons prendre des mesures 
pour faire cesser l’exploitation. L’objectif est d’assurer la sécurité 
de la personne âgée ou handicapée ou encore de protéger 
ses biens.

• Il est important de rappeler que nous évaluons toujours la 
possibilité de conclure une entente entre la victime (ou la 
personne qui la représente) et la personne mise en cause.

• Quand cela est possible, nous tentons d’obtenir le consentement 
de la victime avant d’intervenir.

• Selon les conclusions de l’enquête, nous pouvons saisir le Tribunal 
des droits de la personne pour obtenir un dédommagement.

Saviez-vous que…Saviez-vous que…
La Charte des droits et libertés de la personne 

vous protège contre les représailles quand vous portez 
plainte ou participez à une enquête de la Commission.



exemples exemples 
réelsréels33

Vous soupçonnez une situation d’exploitation ?
Si vous croyez qu’une personne âgée ou handicapée dans 
votre entourage est victime d’exploitation, deux options 
s’offrent à vous.

Vous informer
Communiquez avec nous pour obtenir de l’information. 
1 800 361-6477 ou information@cdpdj.qc.ca

Dénoncer ou porter plainte
Vous pouvez dénoncer une situation d’exploitation.  
Toute dénonciation est confidentielle. Si vous croyez être  
vous-même victime d’exploitation, vous pouvez porter plainte.

1 800 361-6477 ou plainte@cdpdj.qc.ca

L’exploitation L’exploitation 
d’une personne âgée  
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Victime d’exploitation
par la propriétaire  
d’une résidence pour aînés
C’est un membre de la famille 
qui a alerté la Commission. 



Les faits
La victime est âgée de 87 ans et souffre d’Alzheimer léger. 
Depuis trois ans, monsieur séjourne dans une résidence pour 
aînés. Ses deux enfants soupçonnent la propriétaire de la 
résidence d’exploiter leur père. Ils ont découvert, entre autres, 
que leur père lui faisait des chèques en blanc parce qu’elle avait 
mentionné avoir des problèmes financiers. La victime a voulu 
l’aider pour que la résidence ne ferme pas ses portes, ce qui 
l’aurait forcé à déménager.

La Commission
Dans le cadre de son enquête, la Commission a déterminé que la 
propriétaire de la résidence a encaissé des chèques du compte 
de la victime pour une somme totale de 11 977,82 $. Pourtant, 
il est interdit aux personnes responsables ou employées d’une 
résidence pour personnes âgées d’accepter des dons des 
résidents. Pour la Commission, il ne fait pas de doute que 
monsieur a été victime d’exploitation, car la propriétaire a abusé 
de sa position de force à l’égard de la victime pour obtenir de 
l’argent, ce qui constitue de l’exploitation au sens de la Charte 
des droits et libertés de la personne.

Le Tribunal
Le Tribunal des droits de la personne conclut que la propriétaire 
était en position de force par rapport à la victime et qu’elle a 
profité de cette situation pour en tirer un bénéfice. De plus, il 
juge que la propriétaire a porté atteinte à la dignité de la victime 
de façon discriminatoire en raison de son âge et de son état 
de santé. Notamment pour ces raisons, le Tribunal condamne 
la propriétaire de la résidence à verser un montant total de 
14 977,82 $ à la succession de la victime puisque ce dernier est 
décédé durant le processus.

Les articles 4, 10 et 48 de la Charte des droits et libertés de la personne stipulent que les 
personnes âgées sont protégées contre toute forme d’exploitation et ont droit au respect de 
leur dignité.



Des personnes handicapées 
victimes d’exploitation
par le couple qui les héberge

Une situation dénoncée par un Centre de santé
et de services sociaux (CSSS).



Les faits
Un couple de la région des Laurentides héberge des 
pensionnaires dans leur appartement de quatre pièces et 
demie. Parmi ces personnes, deux ont un handicap et sont des 
prestataires d’aide sociale. Un total de 10 personnes vit dans le 
logement. Dans cette promiscuité, les pensionnaires dorment 
à même le sol et reçoivent un seul repas par jour. La majorité 
de la nourriture provient d’une banque alimentaire et les repas 
sont mangés assis, à même le plancher. Sur une base mensuelle, 
chaque pensionnaire doit débourser entre 350$ et 500$ 
alors que le coût du loyer pour le couple de locataires est de 
seulement 500$.

La Commission
Dans le cadre d’une collaboration avec le CSSS, la Commission 
mène une enquête au terme de laquelle elle conclut que certains 
des pensionnaires sont des personnes vulnérables et qu’ils sont 
victimes de mauvais traitements physiques et psychologiques. 
Elle décide donc de les représenter devant le Tribunal.

Le Tribunal
Le Tribunal des droits de la personne détermine que le couple a 
volontairement fait subir de mauvais traitements aux personnes 
vulnérables qu’il héberge. Ainsi, il reconnait que leur droit 
à l’intégrité a été violé. De plus, le Tribunal estime que deux 
des pensionnaires ont été victimes de discrimination sur la 
base de leur handicap et de leur condition sociale, deux motifs 
interdits par la Charte. Le couple est condamné à verser 25 500$ 
en dommages aux victimes.

L’article 48 de la Charte des droits et libertés de la personne est clair : les personnes  
en situation de handicap ont le droit d’être protégées contre toute forme d’exploitation.  
De plus, les articles 1, 4 et 10 de la Charte garantissent le respect de leur dignité.



Victime d’exploitation financière
par une personne de confiance

Une situation dénoncée  
par un travailleur social.



Les faits
La victime est âgée de 56 ans. Monsieur souffre de détresse 
psychologique, a des pertes de mémoire et est en perte 
d’autonomie. Dans ce contexte, une connaissance lui propose 
d’emménager chez elle afin qu’elle s’occupe de lui. Dès 
le départ, la victime est dépendante de cette personne 
de confiance pour ses activités de la vie quotidienne, ses 
déplacements et la gestion de ses affaires. Monsieur signe 
aussi une procuration bancaire en faveur de cette personne. 
En peu de temps, de nombreux retraits totalisant près de 
60 000$ sont effectués aux comptes bancaires de la victime. 
De plus, monsieur affirme que la dame chez qui il habite 
contrôle tout, sans le consulter, et qu’il doit constamment 
rester dans sa chambre tant qu’elle ne l’a pas autorisé à 
en sortir.

La Commission
Dans le cadre d’une enquête, la Commission détermine 
d’abord que monsieur est une personne vulnérable et 
dépendante. Elle estime aussi qu’il a été victime d’une 
mise à profit abusive en raison de son handicap et de 
sa vulnérabilité. La Commission se charge donc de porter 
la dénonciation devant le Tribunal.

Le Tribunal
Le Tribunal des droits de la personne conclut que monsieur 
a été victime d’exploitation de manière intentionnelle par 
la connaissance qui s’occupait de lui. Il condamne celle-ci à 
verser 55 598 $ à la victime pour les dommages subis.

Les articles 4 et 48 de la Charte des droits et libertés de la personne stipulent que les 
personnes âgées sont protégées contre toute forme d’exploitation et ont droit au respect de 
leur dignité. 



Les droits des personnes âgées 
et handicapées ne se limitent pas 
à la protection contre l’exploitation
La Charte des droits et libertés de la personne offre d’autres 
protections, notamment en interdisant la discrimination et 
le harcèlement fondés sur : 

• la race;

• la couleur;

• le sexe;

• l’identité ou l’expression  
de genre;

• la grossesse;

• l’orientation sexuelle;

• l’état civil;

• l’âge (sauf exception);

• la religion;

• les convictions politiques;

• l’origine ethnique ou nationale;

• la condition sociale;

• la langue;

• le handicap ou l’utilisation d’un 
moyen pour pallier ce handicap.





Exploitation et maltraitance
Attention. Il existe une différence entre la maltraitance et 
l’exploitation. Les personnes âgées et handicapées sont 
protégées dans ces deux situations.

Quelle est la différence entre l’exploitation et la maltraitance ?

La notion de maltraitance est plus large, mais inclut l’exploitation.

La maltraitance est définie par la loi comme un geste ou un 
défaut d’action appropriée qui se produit dans une relation où 
il devrait y avoir de la confiance et qui cause du tort ou de la 
détresse à une personne. Ce geste ou défaut d’action peut être 
isolé ou répétitif. Il peut aussi être intentionnel ou non. 

La Commission intervient dans les situations d’exploitation. Pour 
un cas de maltraitance, d’autres ressources peuvent vous aider. 

• Aide Abus Aînés est une ligne d’écoute et de référence 
spécialisée en matière de maltraitance envers les personnes 
aînées. 

aideabusaines.ca 

✆ 1 888-489-2287

• La ligne Info-Social est un service de consultation confidentiel 
qui vous permet de joindre rapidement un professionnel en 
intervention psychosociale 

✆ 811

• En cas d’urgence ✆ 911



Notes



Commission des droits de la personne  
et des droits de la jeunesse 
360, rue Saint-Jacques, 2e étage 
Montréal (Québec)  H2Y 1P5

Suivez-nous!

Vous avez des questions ou souhaitez porter plainte? Vous avez des questions ou souhaitez porter plainte? 
Communiquez avec nous.Communiquez avec nous.
information@cdpdj.qc.ca  
plainte@cdpdj.qc.ca 
ou encore, visitez le cdpdj.qc.ca

La Commission des droits de la  
personne et des droits de la jeunesse
C’est un organisme indépendant qui a pour mission de veiller à 
la promotion et au respect des principes énoncés dans la Charte 
des droits et libertés de la personne du Québec.

Il a également pour mission de veiller à la protection de  
l’intérêt de l’enfant et au respect des droits qui lui sont reconnus par 
la Loi sur la protection de la jeunesse et par la Loi sur le système 
de justice pénale pour les adolescents.

De plus, la Commission veille à l’application de la Loi sur  
l’accès à l’égalité en emploi dans des organismes publics.

Tous ses services sont gratuits.

Sans frais : 1 800 361-6477 
Téléphone : 514 873-5146
Télécopie : 514 873-6032

f/
20

19
-0

3 
 •

  i
S

B
N

 : 
9

78
-2

-5
50

-8
36

6
9

-8

mailto:information@cdpdj.qc.ca
mailto:plainte@cdpdj.qc.ca
www.cdpdj.qc.ca

	L’exploitationd’une personne âgée ou handicapée
	Cette publication s’adresse à toutepersonne côtoyant une personneâgée ou handicapée.
	Qu’est-ce que l’exploitation ?
	Exemples d’exploitation financière
	Exemples d’abus physiques ou psychologiquesassociés à l’exploitation
	Comment puis-je reconnaitreune situation d’exploitation ?
	Qu’est-ce qu’une personne vulnérable ?
	Que faisons-nous quand un cas d’exploitationest porté à notre attention ?
	Saviez-vous que…

	L’exploitationd’une personne âgéeou d’une personne handicapée: 3 exemples rééls
	Vous soupçonnez une situation d’exploitation ?
	Vous informer
	Dénoncer ou porter plainte

	Victime d’exploitationpar la propriétaire d’une résidence pour aînés: C’est un membre de la famille qui a alerté la Commission.
	Les faits
	La Commission
	Le Tribunal

	Des personnes handicapées victimes d’exploitation par le couple qui les héberge: Une situation dénoncée par un Centre de santé et de services sociaux (CSSS).
	Les faits
	La Commission
	Le Tribunal

	Victime d’exploitation financièrepar une personne de confianceUne situation dénoncéepar un travailleur social.
	Les faits
	La Commission
	Le Tribunal


	Les droits des personnes âgées et handicapées ne se limitent pasà la protection contre l’exploitation
	Exploitation et maltraitance
	Quelle est la différence entre l’exploitation et la maltraitance ?

	Notes
	La Commission des droits de lapersonne et des droits de la jeunesse
	Vous avez des questions ou souhaitez porter plainte?Communiquez avec nous.

